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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Secrétariat au commerce et au développement industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Etiquetage des produits alimentaires et boissons non alcooliques en contenants 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de norme officielle mexicaine 
NOM-051-SCFI-1994: Spécifications générales relatives à l'étiquetage des produits 
alimentaires et boissons non alcooliques en contenants 

6. Teneur: Cette norme officielle mexicaine définit les informations qui doivent figurer sur 
les étiquettes des produits alimentaires et boissons non alcooliques en contenants, 
d'origine nationale ou étrangère, commercialisés sur le territoire national, afin de fournir 
aux consommateurs des informations claires et assez complètes pour leur permettre 
d'acheter des produits correspondant le mieux à leurs besoins. Elle ne s'applique pas aux 
produits vendus en vrac. Toute personne physique ou morale travaillant dans les secteurs 
de la fabrication, des "maquiladoras", de l'emballage, de la distribution et de la 
commercialisation des produits alimentaires et boissons non alcooliques en contenants est 
tenue de respecter cette norme. 

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs 

8. Documents pertinents: Journal officiel de la Fédération du 22 juin 1994 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Le jour suivant sa publication 
définitive au Journal officiel de la Fédération 

10. Date limite pour la présentation des observations: 19 septembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 

0 


